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  Date : 

February 15, 2023 

SOLICITATION ADDENDUM 

ADDENDA DE L’INVITATION 

 Address inquiries to – Adresser toute demande de 
renseignements à: 

statcan.macsbids-smcsoumissions.statcan@statcan.gc.ca  

 

Proposal to / Propositions aux:   

statcan.macsbids-
smcsoumissions.statcan@statcan.gc.ca  

 

 Area code and Telephone No. 

Code régional et No de téléphone 

613-882-2470 

The referenced document is hereby revised; 
unless otherwise indicated, all other terms and 
conditions of the Solicitation remain the same. 

 Destination 

See Herein 

Ce document est par le présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de l’invitation 
demeurent les mêmes. 

  

 

Instructions : 
See herein 
 
Instructions: 
Voir aux présentes 

Solicitation No – No de l’invitation : 

 

J064767/A 

 

Solicitation closes – L’invitation prend fin 

 
At – À : 14:00 EST / HNE 
On – Le : February 23, 2023 / le 23 fevrier 2023 

  

 

 Delivery required – Livraison 
exigée 

 

 

Delivery offered – Livraison 
proposé 

 

 

  Vendor Name and Address – Raison sociale et adresse du 
fournisseur 

 

Facsimile No – No de télécopieur :   

Telephone No – No de téléphone :   

Name and title of person authorized to sign 
on behalf of vendor (type or print) – Nom et 
titre de la personne autorisée à signer au 
nom du fournisseur (caractère 
d’impression). 

 

Name – Nom :   

Title – Titre :    Signature 

 

Date 
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  J064767\A-ADD01 
 
Le but de cet addendum est de répondre aux questions de l'industrie. 
 
Question 1 : Quel est le budget prévu pour ces travaux ? (Référence : Annexe B) 
 
Réponse 1 : On prévoit que la DOC donnera lieu à l'émission d'offres à commandes. Les 
commandes subséquentes individuelles émises indiqueront la valeur (budget) en fonction de 
facteurs comprenant, sans s'y limiter, la base de paiement de l'OC, le niveau d'effort requis. 
 
Question 2 : L'État envisagerait-il une tarification basée sur les produits livrables pour les plans 
de formation ? Étant donné que les plans de formation sont des produits livrables, l'État pourrait 
bénéficier d'une tarification fixe basée sur la valeur, ce qui obligerait le fournisseur à assurer la 
qualité du produit final. (Référence : Annexe B) 
 
Réponse 2 : Non, les produits livrables de l'élaboration d'un plan de formation sont énumérés à 
l'annexe A, section 4, Exigences du projet. L'étendue du travail pour chaque plan de formation 
variera. 
 

Tous les autres termes et conditions restent les mêmes 


